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Chez Sanitas, prêts pour une nouvelle époque
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Au terme d'un exercice 2004 positif, l'assureur
maladie Sanitas se présente en 2005 avec un nouveau CEO: Otto
Bitterli prend en charge la direction opérative que lui transmet Kurt
Wilhelm, qui succède à Bruno Kuhn à la présidence du Conseil
d'administration. Ce changement à la tête de Sanitas sera accompli au
1er juillet 2005.

Le 1er juillet 2005, Kurt Wilhelm remplace Bruno Kuhn aux
fonctions de Président du Conseil d'administration et du Comité du
conseil de fondation de Sanitas. Kuhn s'est retiré de la présidence
pour des motifs professionnels - il reste membre du Conseil
d'administration. Son retrait a conduit au changement de génération
qui était prévu depuis longtemps chez Sanitas. Wilhelm est à la tête
de Sanitas depuis 36 ans et a contribué à faire de cette entreprise
familiale l'un des 10 plus grands assureurs maladie de Suisse. Il
transmettra la présidence du Comité de direction à Otto Bitterli au
1er juillet 2005. Otto Bitterli est entré chez Sanitas en 2002 en
tant que chef du département Marketing et dirige en outre le
département Risk Management (ad interim) depuis 2004.

Exercice 2004 : une base financière solide

Sanitas affiche pour l'année 2004 un résultat d'exploitation total
de CHF 30.2 millions et un bénéfice consolidé de CHF 9.5 millions.
Sanitas Assurances de base SA a pu employer environ CHF 13 millions
pour renflouer les réserves LAMal. Le nouveau taux de réserves est
porté à 16.1 % (contre 15.1 % l'année précédente) et dépasse donc un



peu - conformément à la stratégie définie - la limite légale
prescrite des 15 %. Sanitas Assurances privées SA a pu positivement
accroître le taux de son capital propre à 26.3 % et peut clore
l'exercice avec un bénéfice d'environ CHF 9.2 millions. Un autre
point positif : les frais d'administration ont pu être légèrement
réduits.

Croissance du volume des prestations de 47 millions

La forte hausse des coûts est un facteur essentiel de l'évolution
des affaires qui est nettement plus modérée que celle de l'année
précédente. Les prestations remboursées dans l'assurance obligatoire
des soins selon la LAMal ont augmenté de près de CHF 47 millions, ce
qui équivaut à une progression de 6.8 % (année précédente : + 5.1 %).

Léger recul du nombre d'assurés

Malgré une augmentation modérée des primes, Sanitas a dû
enregistrer un léger recul du nombre des assurés (- 1.4 %) : au 31
décembre 2004, Sanitas dénombrait 424 028 clientes et clients (contre
430 184 en 2003). Ce léger fléchissement s'explique notamment par les
migrations d'assurés vers des assureurs bon marché, surtout dans le
domaine de la LAMal.

Dès le 1er janvier 2005, une croissance nette de quelques 4500
assurés a pu infléchir cette tendance. Sanitas va soutenir cette
évolution positive dans l'année en cours par d'autres mesures ciblées
dans le cadre d'une offensive de marché.
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